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SEANCE N°12 DU 23 NOVEMBRE 2017:  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt-trois novembre deux mille sept, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni 

à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 16 novembre 2017 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON, Corinne 

GOBBER, Nadia JOSSERAND, Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI, Julie LATHUILLE, Jean-Claude LOYEZ, 

Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Absents : Christophe GEORGES (excusé), Stéphane PACCARD. 

Christophe GEORGES a donné pouvoir à Frédéric GILSON. 

Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI a été élue secrétaire de séance. 

 

 

DEL_12582017.  

Objet : REPRISE D’EMPRUNTS SMDEA 74 E05211 PAR LA CAISSE D’EPARGNE 

RHÔNE-ALPES .  

 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 avril 2017 de la Préfecture de Haute-Savoie 

portant dissolution à compter du 01 janvier 2017 du SMDEA 74 ; 

Vu le transfert de l’emprunt en cours pour notre commune vers 

l’établissement bancaire suivant : CAISSE D’EPARGNE RHÔNE-ALPES ; 

Vu que la procédure nécessite une délibération des adhérents pour la 

reprise de la dette et l’autorisation de signature des avenants ; 

Compte-tenu de la délibération DEL_13602016 concernant l’avis 

favorable de notre commune sur la dissolution du SMDEA ; 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire, 

 A mener à bien le protocole de transfert avec l’établissement 

bancaire : CAISSE D’EPARGNE RHÔNE ALPES ; 

 A signer le ou les avenants correspondants ci-annexés ; ainsi que 

tous les actes relatifs à cette reprise de la dette. 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXEDEL_12582017. 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 11 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_12592017. 

Objet : ACCORD CADRE POUR DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT ET 

D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE - CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE 

COMMANDES. 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que 

plusieurs entités souhaitent s’associer afin de conclure un marché groupé 

pour les travaux d’aménagement et d’entretien des voiries sur le territoire 

communal.   

 

En l’espèce, le recours à un groupement de commande permettra aux 

membres adhérents de bénéficier d’économies d’échelle et de gestion. 

 

C'est pourquoi, il vous est proposé d’adopter la constitution d’un 

groupement et son fonctionnement conformément à l’article 28 de 

l’ordonnance n° 2015-899 avec les communes du Grand-Bornand, la 

Clusaz, Saint-Jean-de-Sixt, Entremont, le Bouchet-Mont- Charvin, Serraval, 

la Balme-de-Thuy, les Clefs, la Communauté de Communes des Vallées 

de Thônes et la société publique locale « O DES ARAVIS ». 

 

L’ensemble de la procédure de passation sera conduite par la commune 

du Grand-Bornand, coordonnateur du groupement, selon la procédure 

adaptée décrite à l’article 27 du décret 2016-360 relatif aux marchés 

publics. 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 11 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 
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Les besoins ne pouvant être définis avec précision, il sera nécessaire de 

recourir à un accord-cadre (articles 78 & 79 du décret 2016-360) dont les 

seuils limites de commande sont fixés par année à :   

- 600 000  € H.T. pour la commune du Grand-Bornand 

- 500 000 € H.T. pour la commune de la Clusaz  

- 200 000 € H.T. pour la SPL « O DES ARAVIS » 

- 150 000 € H.T. pour la commune de Saint-Jean-de-Sixt  

- 50 000 € H.T. pour la commune des Clefs 

- 50 000 € H.T. pour la commune d’Entremont 

- 50 000 € H.T. pour la commune de Serraval 

- 50 000 € H.T. pour la commune du Bouchet-Mont-Charvin 

- 50 000 € H.T. pour la Communauté de Communes des Vallées de Thônes 

- 40 000 € H.T. pour la commune de La Balme-de-Thuy 

Il n’est pas fixé d’engagement minimal de commande pour l’ensemble 

des membres.L’accord-cadre sera conclu avec un seul opérateur 

économique et il sera exécuté au fur à mesure des besoins par l’émission 

de bons de commande (article 80 du décret 2016-360). 

Le marché sera conclu pour l’année 2018 et il pourra être reconduit à 

deux reprises, par année civile, sans que sa durée totale n’excède la 31 

décembre 2020.  

La mission du coordonnateur prendra fin au terme de la procédure de 

passation. Chaque membre du groupement signera son propre marché 

et en assurera l’exécution matérielle et financière. 

 

Le Conseil Municipal, ayant délibéré : 

 

– AUTORISE l’adhésion de la commune de Serraval au groupement de 

commandes auquel participeront les communes de la Clusaz, Saint-

Jean-de-Sixt, Entremont, le Bouchet-Mont-Charvin, Serraval, la Balme-de-

Thuy, les Clefs, la Communauté de communes des Vallées de Thônes et 

la société publique locale « O DES ARAVIS ». 

– D’APPROUVER la désignation de la commune du Grand-Bornand 

comme coordonnateur de ce groupement de commandes, 

- D’APPROUVER les termes de la convention constitutive du groupement 

de commandes annexée à la présente délibération et autorise M. le 

Maire à signer ladite convention. 

– AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant,  à signer le marché et 

les pièces afférentes ;  

- PROCEDE à la désignation d’un élu titulaire et d’un élu suppléant ayant 

voix délibérative de la commission d’appel d’offres de la Commune pour 

être membre de la commission d’appel d’offre du groupement 

- ELIT Monsieur Frédéric GILSON au poste de titulaire et Monsieur Bruno 

GUIDON au poste de suppléant. 
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DEL_12602017.  
Objet : CONSTRUCTION D’UNE STEP. 

 

 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la 

proposition de la commission de l’eau pour la construction d’une STEP, 

solution compacte style SBR, pour le hameau du Chef-Lieu et à moyen 

terme pour le hameau de la Sauffaz. 

 

Le coût estimatif de ce projet se décompose de la manière suivante :  

 

Etudes exécution, pilotage 97.000,00 € 

Equipements STEP  307.000,00 € 

Génie civil STEP 300.000,00 € 

Total travaux H.T.  704.000,00 € 

 

Ces travaux feront l’objet d’un marché à procédure formalisée dans les 

conditions fixées par les lois, règlements et circulaires en vigueur. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE les travaux proposés conformément aux descriptifs 

techniques et financiers présentés ; 

- DECIDE l’exécution des travaux ; 

- SOLLICITE du Conseil Départemental et de l’Agence de l’Eau des 

subventions aux taux les plus élevés possibles ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents concernant 

ce projet. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_12612017. 

Objet : Budget principal 2017 – décision modificative 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à 

certains chapitres du budget principal de l’exercice 2017 étant 

insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les décisions modificatives 

suivantes : 

 

Article Libellé Augmentati

on 

crédits 

ouverts 

Diminution 

crédits 

déjà 

alloués 

Section de fonctionnement 

6411/012 

dépenses 

Personnel titulaire 13.000,00 €  

022/022 

dépenses 

Dépenses imprévues de 

fonctionnement 

 13.000,00 € 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 11 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 
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Résultats des votes   
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abstention : 0 
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Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE la décision modificative indiquée ci-dessus. 

 

 

 

 

SEANCE N° 12 : DEL_12582017; ANNEXEDEL_12582017 ; DEL_12592017 ; DEL_12602017. 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 30 NOVEMBRE 2017 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Frédéric GILSON 

Corinne GOBBER Nadia JOSSERAND Dorothée KNOEPFFLER-

CARMINATI 

Julie LATHUILLE 

Jean-Claude LOYEZ Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL 

 

 

 


